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Madame la Présidente, 
 
La Suisse remercie la Présidente Gatti Santana et le Procureur Brammertz pour leurs exposés détaillés. 
Nous saluons également la participation à la présente séance des représentants de la Bosnie et 
Herzégovine, de la Croatie, du Rwanda, et de la Serbie. 
 
Il y a trente ans, le Conseil de sécurité a pris la décision d’établir le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie. Il y a dix ans, le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des Tribunaux pénaux a commencé ses travaux à La Haye.  
 
Ce double anniversaire nous rappelle l’importance de la justice internationale dans la lutte contre 
l’impunité et celle du Mécanisme résiduel en particulier.  
 
Forte de cette conviction, je souhaiterais souligner quatre éléments : 
 
Premièrement, la Suisse salue les efforts déployés par le Mécanisme pour mener à bien l’exécution de 
son mandat. Elle se félicite que l’affaire Stanišić et Simatović ait été menée à son terme. La Suisse 
s’associe à la reconnaissance du Secrétaire général pour le dévouement des juges et du personnel 
impliqués dans cette affaire. Nous nous félicitons également de la poursuite des efforts dans l’affaire 
Kabuga et saluons la collaboration étroite entre le Mécanisme et les autorités locales. Cela contribue à 
asseoir le principe de complémentarité et l’appropriation par les autorités nationales de l’établissement 
des responsabilités après un conflit. Compte tenu de la réduction des effectifs et des contraintes 
budgétaires du Mécanisme, ces divers résultats sont d’autant plus impressionnants. Il est essentiel que 
le Mécanisme bénéficie de notre plein soutien jusqu’à l’aboutissement de ses travaux. 
  
Deuxièmement, nous rappelons que tous les États sont tenus de coopérer avec le Mécanisme, y 
compris en matière d'arrestation et de remise des fugitifs. Ainsi, nous nous félicitons de la récente 
arrestation de Monsieur Kayishema avec le soutien de l’Afrique du Sud. Par contre, la situation des huit 
personnes acquittées ou libérées qui ont été réinstallées au Niger reste inquiétante, malgré le travail 
considérable du Mécanisme. Nous encourageons les États à respecter tous les accords conclus avec 
lui, ainsi qu’à intensifier leurs efforts en matière d’exécution des peines. 
 
Troisièmement, le travail du Mécanisme est essentiel pour prévenir la commission de nouvelles 
atrocités. La reddition des comptes représente un élément crucial afin de tourner la page sur les conflits 
du passé et construire une paix durable, fondée sur la réconciliation et la coopération. C’est pourquoi 
nous sommes vivement préoccupés par les discours de haine, la glorification des criminels de guerre, 
le révisionnisme historique et la désinformation qui se propagent dans les Balkans occidentaux et 
ailleurs. Cela met en péril le processus de réconciliation ainsi que la coexistence pacifique et 
multiethnique. Nous saluons à cet égard les efforts déployés par le Mécanisme pour aider les 
communautés affectées à mieux connaître les faits des crimes commis et pour reconnaitre leurs 
souffrances. 
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Finalement, nous soulignons l’importance de garantir la protection des témoins et des victimes, tout en 
planifiant l'avenir du Mécanisme et en assurant la continuité de son action. A cet égard, la Suisse prend 
note de la préparation minutieuse par le Mécanisme du futur de ses opérations. Nous saluons 
également les efforts entrepris pour préserver les archives et les locaux ainsi que pour numériser les 
archives d’Arusha, ce qui permet de garantir le droit à la vérité pour les victimes et leurs familles.  
 
Madame la Présidente, 
 
L’importante contribution du Mécanisme à la justice transitionnelle, et par conséquent, à la promotion 
d’une paix durable, ne fait aucun doute. A l’occasion de ce double anniversaire symbolique pour la 
justice pénale internationale, faisons preuve du même attachement à la paix et à la lutte contre l’impunité 
qui anima nos prédécesseurs. 
 
Je vous remercie. 

 

 
Unofficial translation 

 
Madam President, 
 
Switzerland would like to thank President Gatti Santana and Prosecutor Brammertz for their detailed 
presentations. We also welcome the participation in this meeting of the representatives of Bosnia and 
Herzegovina, Croatia, Rwanda and Serbia. 
 
Thirty years ago, the Security Council took the decision to establish the International Criminal Tribunal 
for the former Yugoslavia. Ten years ago, the International Residual Mechanism for Criminal Tribunals 
began its work in The Hague.  
 
This double anniversary reminds us of the importance of international justice in the fight against 
impunity, and of the Residual Mechanism in particular.  
 
With this conviction in mind, I would like to highlight four points: 
 
Firstly, Switzerland commends the efforts made by the Mechanism to successfully carry out its mandate. 
We welcome the fact that the Stanišić and Simatović case has been brought to a successful conclusion. 
Switzerland joins the Secretary-General in recognising the dedication of the judges and staff involved in 
this case. We also welcome the continuing efforts in the Kabuga case and commend the close 
collaboration between the Mechanism and the local authorities. This contributes to establish the principle 
of complementarity and national ownership of post-conflict accountability. Given the Mechanism's 
downsizing and budgetary constraints, these various achievements are all the more impressive. It is 
essential that the Mechanism enjoys our full support until its work is completed. 
  
Secondly, we recall that all States are obliged to cooperate with the Mechanism, including in the arrest 
and surrender of fugitives. We therefore welcome the recent arrest of Mr Kayishema with the support of 
South Africa. On the other hand, the situation of the eight persons acquitted or released who have been 
resettled in Niger remains worrying, despite the considerable work of the Mechanism. We encourage 
States to respect all agreements concluded with the IRMCT, and to step up their efforts to enforce 
sentences. 
 
Thirdly, the work of the Mechanism is essential to prevent the commission of new atrocities. 
Accountability is a crucial element in turning the page on past conflicts and building a sustainable peace 
based on reconciliation and cooperation. That is why we are deeply concerned by the hate speech, 
glorification of war criminals, historical revisionism and disinformation spreading in the Western Balkans 
and elsewhere. This jeopardises the reconciliation process and peaceful, multi-ethnic coexistence. In 
this respect, we welcome the efforts made by the Mechanism to help the affected communities to better 
understand the facts of the crimes committed, and to recognise their suffering. 
 
Finally, we stress the importance of guaranteeing the protection of witnesses and victims, while planning 
for the future of the Mechanism and ensuring the continuity of its action. In this respect, Switzerland 
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takes note of the Mechanism's meticulous preparations for the future of its operations. We also welcome 
the efforts made to preserve the archives and premises, and to digitise the Arusha archives, thus 
guaranteeing the right to the truth for victims and their families.  
 
Madam President, 
 
There is no doubt about the Mechanism's important contribution to transitional justice, and consequently 
to the promotion of sustainable peace. On the occasion of this symbolic double anniversary for 
international criminal justice, let us demonstrate the same commitment to peace and to the fight against 
impunity that inspired our predecessors. 
 
I thank you.  


